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Organismes 

bénéficiaires 

Action 

 

Période 

prévisionnelle 

 

Territoire 

concerné 

Description de l'action Public Montant du financement 

FSE 

 

Financement du projet 

Numéro de dossier 

 

Date de la Commission 

technique  

départementale (CTD) 

 

Date de validation des 

services de l’Etat 

(DIRECCTE) 

Maison de 

l’emploi du 

pays d’Arles 
 

Statut : 

Association 

 

adresse : 4 

Avenue de 

Plaisance  

13310 Saint 

Martin de 

Crau 

 

 

Président : 

Maurice 

SAMBAIN 

 

 " Promotion et 

mise en œuvre 

de la clause 

d'insertion" 

 

 

du 01/01/2019  

au 31/12/2019 

 

 

Communes de la 

communauté 

d'agglomération 

(CA) Terre de 

Provence et de 

la communauté 

de la vallée des 

Baux et des 

Alpilles  

L’opération «promotion et mise en œuvre de la clause d'insertion » 

vise à favoriser l’accès au retour à l’emploi des personnes en 

difficulté, les plus éloignées de d’emploi par la mise en œuvre des 

clauses sociales et professionnelles dans les marchés publics par : 

- la sensibilisation et l’accompagnement des structures au 

développement des clauses sociales ; 

-    la mobilisation des partenaires emploi et insertion du territoire. 

 

Par ailleurs, la maison de l’emploi du pays d’Arles à une fonction 

d’assistance technique auprès des maîtres d’ouvrage  et intervient 

donc auprès des différents services techniques et des collectivités du 

territoire pour identifier les marchés pouvant intégrer des clauses 

d’insertion sociale. 

 

Cette opération s'inscrit dans le cadre de l’axe 3 du programme 

opérationnel national : lutter contre la pauvreté et promouvoir 

l'inclusion - dispositif 3 de l'appel à projets du Département des 

Bouches-du-Rhône : « responsabilité sociale des entreprises - clauses 

sociales dans les marchés publics ».  

 

 

    

Objectifs : 

  

Cette 

opération 

ne vise pas 

directement 

des 

participants 

 

 

Budget total : 

44 712,04 € 

 

 

Montant FSE :  

30 602,87 € 
 

Cofinancement : 

 

CA Terre de Provence :  

6 000 € 

 

Commune de  

Saint-Rémy-de-Provence : 

8 109,17 € 

 

 

 

 

 

N° 201901745 

 

 

CTD : 06/09/2019 

 

 

 

Validation 

DIRECCTE: 

21/08/2019 
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